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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

INCIVILITÉS : L’ANNÉE DE 
TOUS LES RECORDS

Déchèteries 

Dans la nuit du samedi 18 au 19 novembre, un nouvel incendie volontaire a été provoqué à la 
déchèterie de Bailly-Romainvilliers. Parmi les dégradations constatées, la destruction du local 
dédié au stockage des déchets spéciaux (peintures, solvants, produits phytosanitaires…) est la 
plus marquante. Trois jours de fermeture ont été nécessaires pour permettre la remise en état du 
site afin de pouvoir à nouveau y accueillir les usagers.

Durant le même week-end, la déchèterie de Coulommiers a encore été vandalisée avec le per-
çage de la cuve à huiles (dégradation de loisirs) qui a entraîné l’écoulement de plusieurs cen-
taines de litres d’huiles de vidange sur le site contraignant une fois de plus le SMITOM à fermer 
le site au public durant 24 heures.

Depuis le début d’année, près de la moitié des déchèteries du syndicat sont victimes d’intrusions 
et de vols nocturnes voire de dégradations et d’effractions : à Jouy-sur-Morin, à Ocquerre mais 
ce sont surtout les déchèteries de Bailly-Romainvilliers et de Coulommiers qui sont les plus im-
pactées et qui font l’objet d’un vandalisme journalier. La grande majorité des sites subit des vols 
de jour sur les périodes d’ouverture face auxquels les agents d’accueil sont démunis.

Pour l’année 2023, on estime à environ 50 000 euros la valeur potentielle des dégâts ma-
tériels. Les pertes financières liées aux vols des ferrailles et des DEEE en déchèteries sont 
estimées quant à elles à plus de 170 000 euros. Une somme dont le SMITOM aurait béné-
ficié grâce à la revente des matériaux et aux soutiens financiers perçus de l’éco-organisme 
Ecologic. Ces ressources participent non seulement au financement du service de traitement 
des déchets ménagers, mais aussi, contribuent à limiter l’augmentation de son coût. 

En termes d’atteinte au service public, les vols du matériel de collecte des déchets dange-
reux (caisses 600L) ont engendré l’interruption de leur réception pendant 5 mois sur Cou-
lommiers et 4 mois sur Jouy-sur-Morin. Les dégradations diverses ont occasionné sur l’en-
semble du réseau 7 jours de fermeture et également l’interruption du service de réception 
des déchets dangereux à Bailly-Romainvilliers jusqu’à nouvel ordre après déjà une période 
d’une semaine d’interruption en mai.

À cela s’ajoutent les comportements agressifs, insultes et menaces perpétrés régulièrement dans 
l’année envers les agents d’accueil des sites.

Cette année 19 plaintes ont été déposées par le SMITOM et son exploitant. 15 d’entre elles 
concernent uniquement ces deux sites. Intrusions, effractions, vols de métaux ou de DEEE, bris 
de glace, incendies, vidages au sol de produits dangereux, déjections humaines devant et dans 
les locaux font hélas partie des faits régulièrement constatés.

Devant ces faits, des partenariats avec les forces de l’ordre ont été engagés. Plusieurs interpel-
lations pour vol en flagrant délit ont été opérées et des rondes régulières sont programmées sur 
les sites les plus impactés. Le syndicat poursuit son programme de sécurisation qui a démarré 
par la déchèterie de Monthyon et qui se poursuivra en 2024 par celles de Bailly-Romainvilliers, 
de Jouy-sur-Morin et d’Ocquerre.
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